Notification
(art. 36 de la loi fédérale sur la procédure administrative, PA)

A Fekarcha Khaled, né le 4 février 1976, ressortissant algérien, sans domicile
connu.

Statuant sur votre recours du 15 décembre 2003, le Département fédéral de justice et
police, par décision du 29 janvier 2004, a décidé:

1. Lerecours du 15 décembre 2003 est rayé du role.
2. Tl n’est pas percu de frais.

10 février 2004 Département fédéral de justice et police
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